
ACCUEIL TEL: 0 4 78 91 24 0 2 

ACCUEIL DU PUBLIC

Le samedi 9 mars 2024 9H 1  2  H
Les lundis après midi                  Les mardis, mercredis et jeudis matin

 1 4 H  1 7 H  1 0H-12H

Les vendredis après-midi 

 1 4  H 16H

EN DEHORS DE CES HORAIRES ET EN CAS D’URGENCE

N° élu d’astreinte: 0 6 37 31 40 90

Permanence avocat sur rendez-vous

LETÊTU
Mairie de Curis au Mont d’Or

Numéro 230

MARS 2O24



NOS CHERS VOISINS

Quelques règles :

- Pour une haie plantée à moins de 2 mètres de la limite de propriété, la 

hauteur de la plantation ne doit pas dépasser 2 mètres.

- Les arbres, branches, racines qui débordent sur le sol des voies 

communales doivent être coupés à l’ aplomb des limites de ces voies, à 

la diligence des propriétaires.

- Les haies doivent être taillées de manière que leur développement du 

côté de la voie communale ne fasse aucune saillie sur celle-ci.

Les haies finissent par envahir les rues ou les propriétés 

voisines. Il arrive alors que la végétation recouvre des 

panneaux de signalisation, masque des feux tricolores ou 

empiète sur les trottoirs obligeant leurs utilisateurs à 

descendre sur la chaussée.

La sécurité et l’aspect accueillant de nos voiries sont de la 

responsabilité de la mairie, mais aussi de chacun d’entre 

nous. Nous sommes à la bonne période pour procéder à 

la taille de notre végétation, alors... à vos sécateurs

TAILLE DES HAIES

POUR UNE MEILLEURE VISIBILITÉ ET UNE PLUS GRANDE SÉCURITÉ

De nombreux jardins sont agrémentés de haies qui contribuent à l’embellissement du 

cadre de vie de notre commune. Mais ces « murs vivants » doivent faire l’objet d’un 

entretien régulier pour éviter des propagations intempestives.

COLLECTE DECHETS VERTS

PRINTEMPS 2024 
Albigny-sur-Saône

parking rue Jean Chirat, en face du parc de l’Accueil

23 mars + 6 avril +  20 avril +  4 mai +  18 mai + 1er juin

Les samedis de 09h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.
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Domaine du Chêne d'Albon Impasse du Platane

Sens montée                       Sens descente

Moyenne JO

VOIRIE

Synthèse tous véhicules 417 4969

398

36,7 km/h

Domaine du Chêne d'Albon

25732396

31,9 km/h

435

491 499

RUE DU PONTET

Les comptages des véhicules effectués  rue du Pontet et rue de la 
Trolanderie apportent un éclairage neutre sur la circulation de ces 
deux voies sujettes à débat.
L’analyse de chiffres permet de conclure sans ambiguïté que les 
vitesses  sont respectées et qu’il n’y a pas d’excès de vitesse 
spectaculaires.
Le dossier de comptage détaillé est disponible à la consultation aux 
horaires d’ouverture au public

Synthèse tous véhicules Moyenne JO 435 2718

RUE DE LA TROLANDERIE
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NOS AMIES LES BÊTES…
LE MOUSTIQUE TIGRE

Ne laissons pas le moustique tigre s’ installer !
Aedes albopictus, plus connu sous le nom de moustique-tigre, est une espèce invasive 

originaire d’Asie du Sud-Est. Elle a colonisé une grande partie du monde à la faveur de 

l’augmentation des échanges internationaux, notamment commerciaux. Installée en France 

métropolitaine en 2004, son aire de répartition n’a cessé d’augmenter.

Cette espèce est un vecteur de la transmission de différents virus à l’origine comme la 

dengue, le chikungunya ou le Zika. Son implantation sur notre commune est d’abord 

synonyme d’importantes nuisances lorsque les adultes pullulent.

Le moustique-tigre est une espèce capable de s’adapter facilement à nos espaces 

urbanisés. Il se déplace peu et reste dans une zone d’un rayon de 150 m, l’endroit où il pique 

est donc très probablement proche de l’endroit où il est né. Les tentatives pour l’éliminer 

n’ont jamais été couronnées de succès. Les actions adaptées visent à maintenir la densité 

de l’espèce à des niveaux les plus faibles possibles en réduisant le nombre de lieux 

favorables au développement de l’espèce (=gîtes larvaires) plutôt que de tenter de réduire le 

nombre de moustiques piqueurs.

Cette action préventive doit se faire dans la durée. Elle implique la collaboration de 

nombreux acteurs où chacun a un rôle à jouer. Elle doit permettre de réduire la nuisance 

subie par les populations et de minimiser les risques sanitaires.

Prévenir sa prolifération
Seuls les moustiques femelles piquent, 

pour leur permettre de se reproduire. 

Après la piqûre, elles recherchent des 

points d’eau stagnante dans leur 
environnement pour pondre leurs œufs. 

Coupelles,

soucoupes, jardinières, vases ou encore 

gouttières sont autant de récipients qui, 

une fois plein d’eau, sont de formidables 

lieux de pontes. C’est pourquoi la 

participation de chacun est nécessaire 

pour priver le moustique de son habitat, 

et ainsi lutter contre sa prolifération. 

Voici donc les bons gestes à adopter :

- éliminer les endroits où l'eau peut stagner (déchets verts, pneus usagés, 

encombrants…)  ;

- vider les récipients contenant de l'eau (arrosoirs, soucoupes)

- changer l'eau des plantes et fleurs chaque semaine ;

- vérifier le bon écoulement des gouttières ;

- couvrir les réservoirs d'eau (bidons, citernes, bassins…)  et les piscines 

hors d’ usage.



        

 Dans le cadre de l’opération nationale 
« J’aime la nature propre »,

 l’association de chasse  de Curis au Mont d’Or organise son

NETTOYAGE DE PRINTEMPS 2024
Munis d’une paire de gants, venez nombreux !
Rendez-vous pour petits et grands nettoyeurs  
à 9h devant la salle du vallon

SAMEDI 16 MARS 2024
En partenariat avec la Municipalité de Curis au Mont 

d’Or et le Syndicat Mixte Plaine-Mont d’Or



DÉBUT DES AT ELIERS LE MARDI 12 M A R S 20 24 À 14H

1032 RTE DES M O N T S - D' OR, 69250 CURIS- AU- M O N T - D' OR

B O U G ER P O U R B I EN  
V I EI LLI R

PART IC IPEZ À UN PRO G RAMME D'AC T IVIT É  

PHYSIQUE ADAPTÉE POUR LES SÉNIORS.

Entièrement  

financé

12 séances  

d'activités physiques adaptées

Prévention des chutes

Relevé de sol

Équilibre 

Gym douce

Informations :

laury.initiactiv@gmail.com 06-28-71-48-48

Coupon Réponse : (A déposer en Mairie)

Nom :

Prénom :
Téléphone :

mailto:laury.initiactiv@gmail.com


Sports et loisirs de Curis à le plaisir de vous présenter
« LA CHAMBRE MANDARINE »

Un hôtel qui semble sans histoire voit défiler dans la chambre dite 
mandarine quelques surprenants clients.

THEATRE DE CURIS



EVENEMENTS A VENIR

Samedi 23 mars  
COLLECTE DECHETS VERTS

ALBIGNY SUR SAÔNE
Parking Chirat 

 09h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30

Samedi 16 mars  
NETTOYAGE DE PRINTEMPS
Société de chasse de Curis

Salle du vallon  - 9h -

Mardi 12 mars 
Atelier BOUGER POUR BIEN VIEILLIR

Salle du Vallon – 14h -

Vendredi 29 & Samedi 30 mars
Vendredi 5 & Samedi 6 avril

THEATRE
LA CHAMBRE MANDARINE
Salle du vallon  - 20h 30 -
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